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Soins en prison
Question écrite n° 8925

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho appelle l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de
la justice sur l'augmentation préoccupante du nombre de personnes détenues souffrant de troubles
psychiatriques et la dégradation des conditions de travail des soignants en milieu carcéral (83 681 détenus pour
62 570 places). Lors d'une assemblée générale exceptionnelle, le 6 juin 2025, réunissant les associations de
soignants somatiques (APSEP) et psychiatriques (ASPMP) intervenant en milieu pénitentiaire, un cri d'alarme a
été lancé face à la situation critique des soins en prison. Les professionnels ont dénoncé une aggravation des
conditions d'accès aux soins, allant jusqu'à des situations de privation de soins, notamment du fait d'un recours
inapproprié à la télémédecine, de la raréfaction des escortes pénitentiaires nécessaires aux transferts
hospitaliers et d'un déficit chronique de lits ainsi que de médecins, en particulier de psychiatres, dans les unités
sanitaires en milieu pénitentiaire (USMP) et les services médico-psychologiques régionaux (SMPR). Ils alertent
également sur un taux d'occupation carcéral atteignant 200 %, alors que les effectifs de soignants, calculés sur
la capacité théorique d'accueil, ne suivent pas cette hausse. Cette situation conduit à des démissions, à un
épuisement des équipes et à une remise en cause de l'esprit de la loi de 1994 garantissant l'indépendance des
soins en prison. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour
garantir un accès effectif aux soins pour les personnes détenues et assurer des conditions de travail dignes pour
les soignants intervenant en milieu pénitentiaire.
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